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Aide de travail A9 
 
 
 
 
Pour une manifestation, il est nécessaire d’avoir une infrastructure générale et une 
infrastructure de compétition. L’infrastructure générale comprend par exemple les toilettes, la 
buvette et les places de parc. L’infrastructure de compétition comprend, par exemple, le 
balisage, les tribunes, les aires de départ et d’arrivée, les sites de compétition, les pistes, etc. 
La construction de l’infrastructure peut nuire en différents points à l’environnement. Il est 
possible de réduire ces effets en respectant les recommandations ci-dessous. 
  
 Cette aide de travail est une liste de contrôle pour les organisateurs de 
 manifestations. Les cases indiquent les mesures qui doivent être appliquées en 
 priorité.  
 
 
 
 
  
  

 Aménagez les infrastructures de façon à ce qu’elles soient accessibles pour 
 les personnes handicapées. Veillez également à pouvoir transporter des 
 personnes handicapées jusqu’à la manifestation. 
 
 

  

 

 
  
 Evitez le plus possible d’utiliser des produits jetables. 
 
 Balisez votre parcours à l’aide de matériaux réutilisables. 
 
 Essayez d’échanger du matériel avec d’autres organisateurs.  

Regardez si une manifestation est organisée à proximité de la vôtre sous la rubrique 

« Echange d’expériences » sur ecosport.ch. 

www.ecosport.ch/fr/desktopdefault.aspx/tabid-2414/ 

 
 

 
 
 
 Choisissez le matériel que vous souhaitez louer ou acheter de façon à limiter 
 au maximum la distance de transport nécessaire pour l’acheminer vers la 
 manifestation. Pensez aux fournisseurs de votre région. 
 
 
 

 
 
 
 Evitez l’utilisation de surfaces non étanches. 
 

Infrastructure (infrastructures générale et de 
compétition) 

1. Accessibilité pour les personnes handicapées 

 

2. Limitation des déchets 

 

3. Limitation de la circulation 

 

4. Protection des sols 

X 
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 Choisissez l’emplacement de la manifestation de façon à ce que les sites de 
 compétition soient construits sur des sols à revêtement dur. 
 
 Lorsqu’il est impossible de construire l’infrastructure ailleurs que sur des sols 
 de culture, respectez les mesures de protection des sols suivantes. 
 
 Vous trouverez les informations nécessaires pour vous aider à organiser la 
 manifestation en protégeant les sols et les eaux dans l’aide-mémoire 
  « Manifestations en plein air » et les inserts.  
 
 Guidez les participants et les visiteurs le long des chemins au moyen de 
 panneaux indicateurs. 
 
 Prévoyez dans votre budget une somme destinée à remettre le site dans son état 
 d’origine ainsi qu’à réparer les dommages.  

 
 
 
 
 Demandez une autorisation pour circuler sur le terrain avec des véhicules 
 pour les pistes et des scooters. 
 
 Lors de courses de ski de fond et de courses d’orientation à skis, il est nécessaire 
 d’aménager des réseaux de pistes spécialement pour la manifestation. Ces derniers 
 sont tracés par des véhicules de pistes et/ou des scooters.  En Suisse, une 
 autorisation préalable est nécessaire pour circuler avec de tels véhicules sur le terrain. 
 Selon le canton, l’autorisation est délivrée par le canton lui-même (service de la 
 circulation routière), par la commune ou par l’association de ski de fond. Il est 
 également indispensable d’avoir l’accord du propriétaire du terrain. Les 
 recommandations de la Fédération suisse de course d’orientation sont une aide 
 précieuse pour l’organisation de courses d’orientation à skis : 
 www.o-l.ch/solv/umwelt/dok/DerUmweltfreundlicheOL_SOLV2007.pdf (en allemand) 
  
 Organisez votre manifestation de sports d’hiver dans un endroit où il est garanti d’y 
 avoir de la neige (lieu situé en altitude). De cette façon les pistes ne doivent pas ou 
 presque pas être préparées avec des canons à neige, lesquels sont de grands 
 consommateurs d’énergie et d’eau. 
 
 Vous trouverez des informations générales sur le thème de l’enneigement artificiel 
 dans l’arc alpin sur « L’enneigement artificiel dans l’arc alpin ». 
 www.bafu.admin.ch/sport_tourismus/00691 
 
 D’un point de vue écologique, les longs trajets ne valent la peine que s’ils sont 
 effectués en bus ou en train. 
 
 Réduisez au maximum l’utilisation de matières consommables secondaires 
 pour la préparation des pistes de ski. 

 

 
 
   

5. Préparation des pistes de ski alpin et de ski de fond 


